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Paramètres ASRA

l Assurance collective, basée sur les résultats d’une 
ferme type

l Revenus et dépenses de la ferme type correspondent 
à la moyenne des entreprises spécialisées

l Indemnisation lorsque le revenu du marché est 
inférieur au revenu garanti (revenu stabilisé)

l À moyen terme, les primes égalent les compensations 
pour assurer l’équilibre du Fonds d’assurance

l Les primes sont financées 1/3 producteur et 
2/3 gouvernement
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Évolution des coûts ASRA
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Évolution des coûts ASRA

Veaux d'embouche 55
Avoine 46
Orge 46
Agneaux 45
Blé d'alimentation animale 36
Blé d'alimentation humaine 30
Canola 30
Veaux de grain 26
Porcelets 25
Pommes 24
Veaux de lait 21
Maïs-grain 20
Bouvillons 18
Porcs 17
Pommes de terre 13
Soya 4

Produit % des revenus provenant 
de l'ASRA

Moyenne des 5 dernières années
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Conséquences sur le 
budget de la FADQ

Ø 1 G $ de déficit cumulé d’opérations

Ø 750 M $ de déficit au fonds ASRA
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Budget FADQ
REVENUS

FADQ

Fonds ASRA

Fonds 
ASREC

FAPAF
Autres 

programmes: 
relève, Agri

Administration
(salaires, 

fonctionnement
)

Contribution du 
gouvernement 

du Québec

Contribution 
du 

gouvernemen
t du Canada

Autres 
revenus

DÉPENSES

FADQ :     Déficit cumulé prévu à plus de 1 milliard $ au 31 mars 2010
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Fonds ASRA

FONDS 
ASRA

Compensations aux 
entreprises 
agricoles

Contribution
de la FADQ

Contribution  
des 

entreprises 
agricoles 

REVENUS 

DÉPENSES

Fonds ASRA : déficit cumulé au 31 mars 2010 : 760 M$
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Orientations 
gouvernementales

2010   à   2014
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• Contribution du gouvernement Québec augmente de 
305 M$ à 630 M$ par année pour les 5 prochaines 
années

• Prise en charge par le gouvernement du déficit 
d’opération de la FADQ de plus de 1 G$ 

• Ajout d’un programme universel, de type compte 
d’épargne (Agri-Québec)

• Maintien et redressement du programme ASRA

• Obligation de fonctionner à l’intérieur du budget alloué

Orientations 
gouvernementales
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Besoins annuels avec statu quo             725 M$

Nouveau programme                      70 M$
Arrimage ASRA                      (54 M$) 16 M$

Mesures de redressement de l’ASRA                           (111 M$)

Enveloppe  budgétaire                                                    630 M$
Intérêts déficit FADQ                                                (30 M$)

Enveloppe fonctionnement et programmes               600 M$

Évaluation des besoins
au regard du statu quo



13

Hypothèses 
soutenant les prévisions

Valeurs assurées:
Ø augmentation 2,14 % par an
Ø 4,2 G $ (moyenne 2010-2014)

Taux de pertes:
Ø 18,95 % (moyenne 9 ans)

par rapport à 22,7 % (5 dernières années)
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• Couvre l’ensemble des productions y compris l'aquaculture  
(sauf celles sous gestion de l’offre)

• Compte d’épargne (de type Agri-investissement)

• Contribution gouvernementale : 3 % des VNA admissibles

• Maximum de 1,5 M$ en ventes nettes ajustées (VNA)

• Aquaculture : 3,6 % des VNA admissibles

Nouveau programme
Agri-Québec

Plus de 20 000 clients pourront en bénéficier dès 2010
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A. Plafonnement des interventions

B. Modulation du partage de la prime 

C. Augmentation de l’efficacité des fermes types

D. Mesures spécifiques pour le porc

E. Mise à jour continue des fermes types

Maintien de l’ASRA avec
mesures de redressement
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A - Plafonnement des 
interventions

l Limite collective
s’applique à tous les produits

l Maximum individuel
Porcs et Pommes de terre

l Maximum de compensations annuelles
759 M $ pour 2010-2011
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Limite collective

Produit assurable Unité Limite collective 
assurable

Prévision                          
volume assuré 2009

Agneaux brebis 173 000 170 000

Bouvillons et bovins
d'abattage  kg de gain 68 000 000 61 218 761

Veaux d'embouche vaches 234 000 225 317

Veaux de grain veaux 85 000 82 849

Veaux de lait veaux 159 000 150 000

Porcelets truies 370 000 362 556

Porcs porcs 7 600 000 7 740 000

Céréales, maïs-grain
et oléagineux hectares 864 000 814 706

Pommes hectares 5 000 5 000

Pommes de terre hectares 12 600 12 448
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B - Modulation du partage 
de la prime

l 1/3 : 2/3 pour les unités jusqu’à 3 X ferme type

l 50 : 50  pour les unités au-delà de 3 X ferme type
moins de 200 entreprises

l Déficit passé demeure 1/3 : 2/3
amorti sur 15 ans
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C - Augmentation de l’efficacité
des fermes types

• Revenu stabilisé dorénavant calculé sur la moyenne 
des entreprises faisant partie de la tranche des 75 % 
les plus efficaces

• Réduction moyenne du revenu stabilisé : 3 %

• Si cette mesure s’était appliquée sur la période     
2001-2007, elle aurait eu pour effet une diminution 
moyenne de 16 % des compensations
(environ 4 500 $ en compensations nettes par ferme)
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D – Mesures spécifiques        
pour le porc

• Limites de 370 000 truies et 7,6 M porcs

• Plafond individuel jusqu’à l’entrée en vigueur du 
règlement sur la gestion équilibrée

• Porcelets hors Québec
• Seuls les porcelets entrés en engraissement et nés au 

Québec seront couverts par le programme

• Mesure effective en 2011 compte tenu des délais de 
mise en œuvre des contrôles
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E - Mise à jour continue
des fermes types

• Indexation annuelle des éléments de coûts 

• À compter de 2010 : 

ajustement annuel des paramètres 
techniques pris en compte dans le calcul du 
coût de production
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Impact sur les 
entreprises

L’ASRA devient une assurance à responsabilité limitée

l par un plafonnement des unités assurables

l par un revenu garanti basé sur les 75% plus efficaces

l par une limitation des compensations totales pouvant 
être versées par année
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Veaux d’embouche

2010 2011

Revenu stabilisé 1 288 $ 1 173 $ / vache

- 115 $ / vache

Nombre de fermes assurées : 4 500
Nombre de vaches par ferme : 51

Impact net par ferme - 3 919 $ ou - 5,8%
(2/3 gouvernemental)
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Bouvillons

2010 2011

Revenu stabilisé 4,7431 $ 4,6731 $ / kg gain

- 0,07 $ / kg gain

Nombre de fermes assurées : 566
Nombre de kg gain par ferme : 106 007 (340 bouvillons)

Impact net par ferme - 4 947 $ ou - 1,0%
(2/3 gouvernemental)
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Veaux de grain

2010 2011

Revenu stabilisé 691 $ 668 $ / veau

- 23 $ / veau

Nombre de fermes assurées : 137
Nombre de veaux par ferme : 609

Impact net par ferme - 9 345 $ ou - 2,2%
(2/3 gouvernemental)
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Veaux de lait

2010 2011

Revenu stabilisé 839 $ 822 $ / veau

- 17 $ / veau

Nombre de fermes assurées : 200
Nombre de veaux par ferme : 750

Impact net par ferme - 8 500 $ ou - 1,3%
(2/3 gouvernemental)
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Porcs
excluant les entreprises de grandes tailles

2010 2011

Revenu stabilisé (60%) 106,94 $ 104,36 $ / porc

- 2,58 $ / porc

Nombre de fermes assurées : 1 006
Nombre de porcs par ferme : 3 777

Impact net par ferme - 6 497 $ ou - 1,6%
(2/3 gouvernemental)
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Porcelets
excluant les entreprises de grandes tailles

2010 2011

Revenu stabilisé (40%) 1303 $ 1 272 $ / truie

- 31 $ / truie

Nombre de fermes assurées : 790
Nombre de truies par ferme : 215

Impact net par ferme - 4 511 $ ou - 1,6%
(2/3 gouvernemental)
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Agneaux 

2010 2011

Revenu stabilisé 367 $ 353 $ / brebis

- 14 $ / brebis

Nombre de fermes assurées : 810
Nombre de brebis par ferme : 210

Impact net par ferme - 1 959 $ ou - 2,5%
(2/3 gouvernemental)
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Avoine 

2010 2011

Revenu stabilisé 721 $ 673 $ / hectare

- 48 $ / hectare

Nombre de fermes assurées : 3 162
Nombre d’hectares par ferme : 27

Impact net par ferme - 875 $ ou - 4,3%
(2/3 gouvernemental)
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Maïs-grain

2010 2011

Revenu stabilisé 1 650 $ 1 588 $ / hectare

- 62 $ / hectare

Nombre de fermes assurées : 5 776
Nombre d’hectares par ferme : 65

Impact net par ferme - 2 674 $ ou - 2,4%
(2/3 gouvernemental)
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Soya

2010 2011

Revenu stabilisé 885 $ 825 $ / hectare

- 60 $ / hectare

Nombre de fermes assurées : 4 918
Nombre d’hectares par ferme : 45

Impact net par ferme - 1 785 $ ou - 4,2%
(2/3 gouvernemental)
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Impact sur les 
entreprises

En résumé:

l Réduction de 3 % de la couverture d’assurance

l Calculé à rebours sur 2001 à 2007
l diminution de 16 % des compensations nettes
l soit 75 M$ par année
l soit 4 500 $ par entreprise assurée
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Impact sur les entreprises
calculé pour 2001 à 2007

Produit
($)  % ($/ferme)

Veaux d'embouche 18 582 968         20% 3 812                  
Bouvillons 2 848 339           7% 5 123                  
Veaux de grain 1 682 619           16% 11 525                
Veaux de lait 2 661 828           12% 12 497                
Agneaux 1 752 500           10% 2 122                  
Porcelets 6 570 422           15% 6 423                  
Porcs 7 279 724           12% 6 217                  
Avoine 3 571 130           13% 920                     
Blé d'alimentation animale 887 600              15% 832                     
Blé d'alimentation humaine 1 729 931           22% 1 620                  
Orge 3 649 030           15% 897                     
Maïs-grain 15 705 947         16% 2 596                  
Soya 4 532 434           46% 989                     
Canola 221 119              17% 1 048                  
Pommes de terre 2 120 352           69% 10 709                
Pommes 1 091 665           22% 4 315                  

Total 74 887 608         16% 4 503                  

Impact  sur les compensations nettes 
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Impact sur les entreprises
calculé pour 2001 à 2007

Région administrative

($)  % ($/ferme)

Bas-Saint-Laurent 4 510 936           15% 3 133                 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, Côte-Nord 3 104 664           17% 4 085                 
Capitale-Nationale 2 010 912           19% 4 030                 
Mauricie 2 883 234           16% 4 240                 
Estrie 4 636 801           16% 3 718                 
Outaouais 2 866 454           19% 3 987                 
Abitibi-Témiscamingue, Nord-du-Québec 3 536 542           17% 6 015                 
Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine 562 356              17% 3 429                 
Chaudière-Appalaches 11 445 946         15% 4 693                 
Lanaudière 4 177 857           16% 4 748                 
Laurentides 1 978 676           16% 3 435                 
Montréal, Laval, Montérégie 23 480 193         16% 5 192                 
Centre-du-Québec 9 693 039           16% 4 577                 

Total 74 887 608         16% 4 503                 

Impact  sur les compensations nettes
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Complémentarité

L’ASRA est complémentaire aux autres 
programmes de gestion des risques:

l Agri-protection (Assurance récolte)
l Agri-stabilité
l Agri-investissement
l Agri-Québec
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Assurance récolte

l Couvre les pertes de production
attribuables à des risques spécifiés,
climatiques ou naturels hors du contrôle
du producteur

l Couvre toutes les productions majeures

l Indemnités moyennes de plus de 70 M$ par an
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Agri-stabilité

l Couvre toutes variations de revenu par 
rapport à la moyenne historique de 
l’entreprise

l Plus de 180 M$ par année dont environ   
60 M$ par année au-delà des interventions 
de l’ASRA
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Agri-investissement

l Compte d’épargne autogéré

l Aide à atténuer les risques 
ou à investir pour améliorer l’efficacité

l 35 M$ en paiements par an
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Agri-Québec

l Compte d’épargne autogéré

l Aide à atténuer les risques 
ou à investir pour améliorer l’efficacité

l 70 M$ en paiements par an
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Gestion des risques

l Soutien accru au Québec par rapport aux 
autres provinces

l De 2004 à 2009, les producteurs du Québec 
ont bénéficié, en moyenne, d’un niveau de 
soutien en gestion des risques agricoles
2,5 fois plus élevé que les producteurs des 
autres provinces 
(avantage important de l’ordre de 275 M$ par an)
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Gérer l’avenir

Responsabiliser davantage les producteurs

l par une planification financière orientée sur une
amélioration continue de la productivité de
l’entreprise

l par une gestion active des risques d’entreprise
basée sur l’utilisation optimale des outils privés,
collectifs et publics

l par des obligations accrues de traçabilité, 
d’écoconditionnalité et de biosécurité
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Merci de votre attention
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